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CONVENTION 

 
ACTIONS ET AIDES FINANCIERES EN FAVEUR DU LOGEMENT SOCIAL 

Soutien à l’opération en accession sociale de 5 logements  
située Le Clos des Alisiers  

Route de Clerlande à Varennes-sur-Morge. 
 

 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 

1) La Communauté d’agglomération Riom Limagne et Volcans, sise 5 mail Jost Pasquier à 

Riom (63), représentée par Monsieur Frédéric BONNICHON, agissant en qualité de Président, 

autorisé par la délibération n°20221213.XX du 13 décembre 2022, 

 

Ci-après dénommée « RLV »,  

 

D’une part, 

 

2) DOMIA (Coopérative de l’Habitat – ASSEMBLIA), sis 13 Boulevard Léon Jouhaux à 

Clermont-Ferrand (63), représenté par Madame Séverine CHATAIN, agissant en qualité de 

Directrice Générale,  

 

   Ci-après dénommé « DOMIA », 

 

D’autre part, 

 

PREAMBULE 

 

DOMIA porte un projet de commercialisation en PSLA de 5 logements en construction neuve 

situés au Clos des Alisiers Route de Clerlande à Varennes-sur-Morge pour un coût 

prévisionnel de 897 642.38 €. L’analyse du dossier montre que le projet répond aux critères 

du règlement des aides de RLV et qu’ainsi DOMIA peut bénéficier d’une aide de 17 500 € 

pour les 5 logements : 

 

• Le projet bénéficie d’une décision d’agrément de l’Etat (Programmation 2022) et de 

financements PSLA. 

• La typologie des logements (5 T4) et leur surface (81.15 m²) sont les plus 

demandées et permettent d’accueillir des familles. 

• La part mensuelle du loyer charges comprises est de 660 €. 

• Le prix de vente est fixé à 216 986 €. 

• La qualité énergétique est assurée par le respect de la norme RT2012 avec un 

chauffage individuel au gaz et des panneaux photovoltaïques. 
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 Par délibération du 13 décembre 2022, le conseil communautaire de RLV s’est engagé 

à participer financièrement à l’opération en accession sociale de 5 logements situés Le Clos 

des Alisiers – Route de Clerlande à Varennes-sur-Morge, en versant une participation de 

17 500 € pour les 5 logements, à DOMIA.  

 

 

 

 

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

 
 

Article 1 : 
 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles Riom Limagne 

et Volcans participe, conformément à l’action 4 - fiche 11 « Faciliter l’accession abordable à 

la propriété » du PLH de Riom Limagne et Volcans, au financement de la production de 5 

logements neufs, situés Le Clos des Alisiers – Route de Clerlande à Varennes-sur-Morge ; 

cette participation se concrétise par le versement à DOMIA d’une subvention de 17 500 €.  

 

 

 

Article 2 : 
 

Les dossiers techniques de l’opération seront fournis aux services de RLV avant le démarrage 

des travaux.  

 

 

 

Article 3 : 
 

RIOM LIMAGNE ET VOLCANS s’engage à verser une aide financière d’un montant de     

17 500 € à DOMIA. 

 

Le versement de la subvention sera réalisé en deux fois :  

- 40% au début des travaux, justifié par un ordre de service de démarrage et ou lettre 

de commande 

- 60% à l’achèvement des travaux, justifié par le PV de réception des travaux et par 

le bilan financier de l’opération. 

 

Les travaux doivent débuter dans un délai maximum de 2 ans à compter de la notification 

de la décision de subvention. A l’expiration de ce délai, si aucun démarrage de l’opération 

n’est constaté, la décision d’attribution et la présente convention sont nulles et sans effet.  

 

 

 

Article 4 : 
 

DOMIA s’engage : 

- à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la bonne réalisation de l’opération, 

- à démarrer l’opération dans un délai maximum de 2 ans après l’accord de financement, 
et à en informer RLV,  

- à fournir toutes les informations et justificatifs utiles de manière à faciliter 

l’évaluation de l’action par RLV, 

- à informer RLV de toute modification significative concernant le déroulement de 

l’opération, 
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- à faire référence à la participation financière de RLV à cette action par les moyens 

suivants : 

o journal d’information des locataires 

o éventuellement panneaux de chantier 

o communiqué de presse 

o visite du site 

- à organiser, préparer et prendre à sa charge financièrement l’inauguration des 

logements en collaboration avec les services de RLV : invitations (liste, conception, 

impression et envois), organisation matériel, buffet, presse. Tous les documents de 

communication seront préalablement validés par RLV. Le choix de la date et le 

déroulement de la manifestation seront faits en concertation avec RLV. La date sera 

proposée à tous les partenaires financiers pour accord. 

 

 

 

 

Fait à Clermont-Ferrand,      Fait à Riom, 

Le         Le  

 

 

 

 

 

 

 

 Séverine CHATAIN 

Directrice Générale  

DOMIA 

 

 

Frédéric BONNICHON 

Président de Riom 

Limagne et Volcans 
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